
ATTRIBUTION DE LA CVM AUX UNITES 
 

COMMANDO PARACHUTISTE DE L’AIR N°10 
 
Présent sur le théâtre afghan depuis 2001 au sein du groupement des forces spéciales, le 
commando parachutiste de l’air n°10 s’est brillamment distingué tout au long de ses années 
d’engagement par ses qualités combattantes exceptionnelles. S’est particulièrement illustré en 
2012 dans ses nombreuses missions menées contre les forces ennemies, neutralisant 
méthodiquement le potentiel adverse. Mérite d’être cité en exemple. 
 

COMMANDO PARACHUTISTE DE L’AIR N°20 
 
Engagé depuis 2002 en Afghanistan dans le cadre des opérations « Héraclès » et « Pamir », le 
commando parachutiste de l’air n°20 a fait montre de qualités combattantes exceptionnelles 
sur un théâtre particulièrement difficile. S’est brillamment illustré tout au long de l’année 
2012 en menant avec succès, sous le feu direct de l’ennemi, les multiples missions qui lui 
avaient été confiées. Mérite d’être cité en exemple. 
 

COMMANDO PARACHUTISTE DE L’AIR N°30 
 
Projeté en Afghanistan depuis 2006 dans le cadre de l’opération « Pamir », le commando 
parachutiste de l’air n°30 s’est particulièrement distingué tout au long de ses années 
d’engagement grâce à ses qualités combattantes exceptionnelles. Au cours de l’année 2012, a 
fait preuve d’un courage et d’un dévouement exemplaires en menant avec brio des actions 
décisives contre l’ennemi et en permettant les évacuations sanitaires des membres de la 
coalition touchés au combat. Mérite d’être cité en exemple. 
 

ESCADRON D’HELICOPTERES 1/67 « PYRENEES » 
 
Engagé sur le théâtre afghan depuis 2006, l’escadron d’hélicoptères 1/67 « Pyrénées » a fait 
preuve des plus belles qualités militaires et démontré au quotidien son aptitude au combat. 
S’est particulièrement illustré en 2012 au plus près des positions adverses procédant à de très 
nombreuses évacuations héliportées sous le feu direct de l’ennemi ou lors d’infiltration et 
d’exfiltration d’éléments des forces spéciales. Mérite d’être cité en exemple. 
 

ESCADRILLE AERO-SANITAIRE 6/560 « ETAMPES » 
 
Engagée dès 2001 en Afghanistan, l’escadrille aéro-sanitaire 6/560 « Etampes » a fait preuve 
au cours de ses onze années de présence sur le théâtre des plus belles qualités militaires. A 
réalisé plus de 1200 missions d’évacuation et de rapatriement sanitaires dans un contexte 
sécuritaire fortement dégradé, permettant ainsi la continuité des soins spécialisés pour les 
militaires les plus durement touchés au combat. Pour son action courageuse et son 
engagement sans faille, mérite d’être cité en exemple. 
 

GROUPE DE RAVITAILLEMENT EN VOL 2/91 « BRETAGNE » 
 
Projeté dès 2001 au-dessus du territoire afghan, le groupe de ravitaillement en vol 2/91 
« Bretagne » s’est brillamment illustré tout au long de la campagne aérienne en effectuant 
plus de 1800 sorties au profit des aéronefs français et alliés et en délivrant près de 12000 
tonnes de carburant en 9000 ravitaillements en vol. En conférant l’allonge stratégique aux 
avions de combat, a directement contribué au succès des forces de la coalition et mérite d’être 
cité en exemple. 
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Fourragére 
 
 
 

COMMANDO PARACHUTISTE DE L’AIR N°10 
 
Après celle attribuée en 2012, le CPA 10 reçoit aujourd’hui sa deuxième citation à l’ordre de 
l’armée aérienne en récompense de son engagement, du courage de ses hommes, de leur 
dévouement sans faille et des résultats obtenus sur le théâtre afghan. Il arborera désormais la 
fourragère aux couleurs de la croix de la valeur militaire. 
 
 

COMMANDO PARACHUTISTE DE L’AIR N°20 
 
Après celle décernée en 2012, le CPA 20 se voit aujourd’hui attribuer une deuxième citation à 
l’ordre de l’armée aérienne pour son engagement sans faille, le courage manifesté par ses 
hommes et sa contribution décisive aux actions menées par la France sur le théâtre afghan. Il 
arborera à compter de ce jour la fourragère aux couleurs de la croix de la valeur militaire. 
 
 

COMMANDO PARACHUTISTE DE L’AIR N°30 
 
Egalement récompensé en 2012, le CPA 30 reçoit aujourd’hui sa deuxième citation à l’ordre 
de l’armée aérienne pour son engagement constant au succès des armes de la France sur le 
théâtre afghan. Il arborera lui aussi à compter de ce jour la fourragère aux couleurs de la croix 
de la valeur militaire. 
 
 

ESCADRON D’HELICOPTERES 1/67 « PYRENEES » 
 
Le courage manifesté par ses équipages et l’engagement sans faille dont il a fait preuve tout 
au long de sa mission en Afghanistan conduisent l’EH 1/67 « Pyrénées » à recevoir 
aujourd’hui une deuxième citation à l’ordre de l’armée aérienne, après celle qui lui a été 
décernée en 2011. Il arborera désormais la fourragère aux couleurs de la croix de la valeur 
militaire. 
 


